





La Prestation ontarienne pour enfants et le budget provincial du 22 mars 
Après des semaines de conjectures, une Prestation ontarienne pour enfants (POE) a finalement été annoncée dans le budget provincial du 22 mars.  

Bien qu’il s’agisse d’une nouvelle importante pour les familles à faible revenu ayant des enfants, la première chose qu’il faut savoir au sujet de cette nouvelle prestation est qu’elle ne met pas fin à la récupération du SPNE. Au mieux, elle réduira de 50$, une fois pleinement appliquée en 2011, la récupération actuelle de 122$ par enfant. C’est un progrès, mais qui laisse beaucoup de chemin à parcourir.
Le CASR a préparé ce document d’information préliminaire pour diffuser rapidement des renseignements sur le peu qui est connu au sujet de la POE. Nous diffuserons un feuillet de questions et réponses plus détaillées dès que nous aurons réussi à tirer plus d’information du gouvernement.  

Voici ce que nous savons présentement du mode de fonctionnement prévu de la POE:
En juillet 2007: 

· Les familles admissibles recevront un paiement forfaitaire unique qui pourra atteindre jusqu’à 250 $ par enfant à charge de moins de 18 ans.
· Les familles dont le revenu net rajusté en 2005 a été de 20 000 $ ou moins recevront le paiement maximum de 250 $ par enfant.  

· Les familles dont le revenu net a été supérieur à 20 000 $ recevront un montant réduit de 3,4 cents par dollar de leur revenu dépassant 20 000 $. 
· Ce paiement ne sera pas traité comme un revenu imposable ou enlevé aux familles bénéficiant de l’aide sociale. 
· Pour être admissibles à cette prestation, les parents doivent être inscrits au titre de la prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE/SPNE) et avoir produit une déclaration de revenus pour l’année 2006. 
· Cette prestation forfaitaire ne sera versée qu’une fois. Aucun autre versement de POE ne sera effectué avant juillet 2008.

En juillet 2008:  Il va se produire deux choses importantes:

1) 
La POE deviendra mensuelle; un montant pouvant atteindre 50$/mois par enfant à charge de moins de 18 ans commencera à être versé aux familles admissibles. 
· Les familles dont le revenu annuel net a été de 20 000$ ou moins recevront le maximum. Les familles dont le revenu annuel a dépassé 20 000$ verront leur POE réduite de 8 cents par dollar de leur revenu net dépassant ce montant.
· La POE sera intégrée au chèque mensuel de PFCE/SPNE.

· Là encore, pour être admissibles, les familles doivent être inscrites au titre de la PFCE et avoir produit une déclaration de revenus pour l’année précédente.

2) 
Les barèmes d’aide sociale versés aux familles avec enfants vont commencer à être « restructurés ».   


· Les documents déposés avec le budget n’incluaient pas d’information sur la façon dont les barèmes seraient restructurés. Le CASR produira un communiqué à ce sujet dès que nous obtiendrons ces renseignements.
· On nous a dit que l’intention du gouvernement était d’en arriver à une augmentation nette du revenu des familles bénéficiant de l’aide sociale grâce à l’ajout de la POE aux prestations de l’aide sociale et à la Prestation fiscale canadienne pour enfants (prestation de base et SPNE).  
· Lors de la séance d’information sur le budget, on nous a dit que, lorsque débuterait le versement mensuel de la POE, en juillet 2008, une mère autonome d’un enfant, prestataire d’Ontario au travail, recevrait en moyenne environ 31$ de plus par mois. On ne nous pas donné d’autres exemples.  
Entre juillet 2009 et juillet 2011:

· Le montant maximum de POE versé chaque mois augmentera graduellement de 50$ à 92$. Durant cette même période, les barèmes d’aide sociale des familles avec enfants continueront à être restructurés, de sorte qu’en juillet 2011, l’augmentation mensuelle d’ensemble dont bénéficiera cette même mère autonome d’un enfant atteindra environ 50$ par mois.
Vous pouvez trouver d’autres renseignements sur la FAQ préparée par le gouvernement pour présenter sa prestation pour enfants, au: http://www.ontariobudget.ca/french/ocb/ocb_faq.html   
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